
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_108
OBJET : Construction du pôle d'excellence soudage HEFAIS - Actualisation du plan de
financement

Exposé

L’Agglomération porte la maîtrise d'ouvrage de la construction du pôle d’excellence soudage
HEFAIS, via un mandat confié à la SHEMA.

A ce  titre  elle  a  arrêté  en  conseil  du  1er mars  2022  le  coût  estimatif  des  travaux  à
4 699 363 € HT au stade APD (hors mezzanine à charge d’ HEFAIS).

A  l'ouverture  des  offres  pour  les  17  lots,  le  projet  présentait  un  coût  travaux  de
6 052 253 € HT, soit un dépassement de 1 352 890 € HT.

Il a donc été demandé au maître d’œuvre et à la SHEMA de négocier avec les entreprises lot
par lot de manière à optimiser le projet.

Un travail approfondi a donc été fait par la maîtrise d’œuvre en lien avec les futurs occupants
qui a abouti à un plan d'économies ramenant le montant des travaux à 5 281 986 € HT, soit
un surcoût de 582 623 € HT (mezzanine comprise pour un montant de 117 611 € HT).

En conséquence, le plan de financement de l’opération doit être ainsi actualisé : 

Nature des dépenses Montant HT

Travaux 5 281 986 €

Aléas 300 000 €

Foncier 114 507 €

Honoraires 521 114 €

Études 20 870 €

Frais divers, taxes 105 468 €

Rémunération mandataire 147 250 €

TOTAL 6 491 195 €
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Les subventions actées jusqu’alors sont les suivantes : 

Financeurs Montant HT

État 427 000 €

Région Normandie 427 000 €

HEFAIS ( subvention et remboursement mezzanine) 879 611 €

TOTAL 1 733 611 €

Ainsi au regard de l’évolution des coûts du projet, un nouveau tour de table des financeurs
doit être opéré de manière à optimiser le financement du projet. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les délibérations communautaires n° DEL2020-117 du 6 octobre 2020, DEL2021-035 du
6 avril 2021, DEL2022-002 du 1er mars 2022, 

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 173 - Contre : 0 - Abstentions : 10) pour :

- Approuver l’actualisation du plan de financement ci-dessus exposée. 

- Dire que les subventions les plus larges seront sollicitées sur la base du nouveau
plan de financement.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU
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